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Luxembourg, le 29 janvier 2008

Dépôt Viviane LOSCHETTER

DÉI GRÉNG

La Chambre des Député-e-s :

Considérant,

- qu'il ne s'agit pas de mettre en cause l'opportunité de tous les projets de
contournement de localités et les objectifs poursuivis par ces projets qui
cherchent à diminuer le trafic routier dans les localités;

- que certains projets de contournement de localités, tel celui de Junglinster, ont
clairement une incidence sur la mobilité dans toute la région en augmentant
principalement l'attractivité du transport individuel;

- qu'en plus du contournement de Junglinster, plusieurs autres projets de
contournement sont en cours de planification dans diverses localités à savoir
le contournement d'EttelbrucklFeulen, le contournement de Diekirch, le
contournement à Clervaux, le contournement de Bascharage et le deuxième
contournement de Bous;

- que l'ensemble des projets de contournement en voie d'élaboration risque de
mettre en péril l'atteinte des objectifs affirmés dans différents domaines
politiques, comme p.ex. la mobilité respectant un 'modal split' de 25/75 de
l'IVL, les mesures du 1er plan d'action en vue de la réduction des émissions de
CO2 pour la protection du climat, la protection de la nature, la biodiversité,
etc. ;

- qu'il y a lieu de chercher à améliorer la qualité de vie des habitants concernés,
non plus, en proposant en premier lieu des projets de contournement mais en
renforçant les stratégies visant des solutions pour une mobilité plus durable
(amélioration des transports en communs à partir des régions frontalières,
couloirs pour bus, etc.) ;

invite le Gouvernement,

- à établir pour chaque projet de contournement de localités, au-delà d'une
simple étude d'impact comparative de tracés, une étude incluant des solutions



de substitution dites variantes 0+ (alternatives à développer dans le domaine
des transports publics et de la mobilité douce) ;

- à présenter ces analyses dans le cadre des discussions et décisions
parlementaires.
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